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Parce qu’elle ne vit que de dons, 
parce qu’elle ne reçoit pas de subventions ni de l’État, ni du Vatican,

L’ÉGLISE A BESOIN DE VOTRE SOUTIEN POUR VIVRE ET GRANDIR !

POUR LA RÉMUNÉRATION DES PERSONNES : 

DENIER DE L’ÉGLISE 
Pour les traitements et les salaires

OFFRANDES DE MESSE
En complément des traitements

 COMBIEN DONNER ? 
Entre 1 % et 1,5 % de votre revenu imposable chaque année.

 COMBIEN DONNER ? 
18 € pour faire célébrer une messe. 

par prélèvement 
automatique

par chèque en ligne en espèces

LEGS
Pour l’entretien, les constructions, les grands projets

Projets 
pastoraux

Rénovation et aménagement  
des bâtiments d’Église

RENSEIGNEMENTS 
Contacter l’économe diocésain pour un échange en toute discrétion : 05 49 50 12 05

 COMBIEN DONNER ? 
3 € par personne, 5 € par couple 
ou 10 € par famille par dimanche.  

 COMBIEN DONNER ? 
Baptême : 80 € / Mariage : 250 € / Funérailles : 225 €

QUÊTE 
Pour les frais généraux

CASUELS ET OFFRANDES 
Pour les coûts liés aux célébrations

sur l’application La Quête 
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DE QUOI VIT  
L’ÉGLISE 

CATHOLIQUE ?

POUR LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT :

POUR LES TRAVAUX ET GRANDS PROJETS :

prêtres 
aînés

laïcs  
salariés

séminaristesprêtres prêtres aînésprêtres

chauffage électricité entretien 
décoration

mobilier chauffage électricité entretien 
décoration

mobilier

UN DON ANNUEL 
POUR LE DIOCÈSE

UN GESTE DE PARTAGE, 
UNE INTENTION DE PRIÈRE

UN DON POUR LA PAROISSE  
PENDANT LA MESSE

UN DON POUR LA PAROISSE 
lors d’un mariage, de funérailles ou d’un baptême

par chèque en espèces

par chèque en espècesen espèces

WWW.POITIERS.CATHOLIQUE.FR


